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 PROCÈS VERBAL N° 11 – SAISON 2024-2025 
 

Réunion du : 05/06/2025 

Présidence : M. FOUCHER Philippe 

Présent(s) : M.BIDET Valentin – M. BOUIN Pierrick (en visio) M. 
FOUCHER Philippe – M. GIRARD Ismaël –  M. HAMEL 
Christophe et M. POIRIER Nicolas  

Excusé(s) : M. CORNUEIL Mickaël –– M. DELAUNAY Daniel –M. 
DESBOURDES Benjamin– Mme. GOISLOT Orlane– M. 
NICOU Thierry et M. PAPIN Jean-Michel 

Invité(s) : M. MAINDROU Arnaud 

 
 

1. Approbation du dernier procès-verbal 
 

La Commission approuve le procès-verbal n° 10 de la réunion du 12 mai. 

 

Elle remercie Nicolas POIRIER et le club de l’Olympique Bécon-Villemoisan-st Augustin 

pour l’accueil et la mise à disposition de leur salle pour cette réunion du 5 juin. 

 

 

2. Bilan JD U7    
 

La Journée Départementale U7 s’est déroulée le 24 mai dernier sur deux sites : aux Ponts 

de Cé et à Saumur. 

 

La commission remercie sincèrement les clubs supports — l’AS Ponts-de-Cé et le Saumur 

OFC — ainsi que les municipalités pour leur accueil, leur disponibilité et leur 

investissement. 

 

Elle dresse ci-dessous le bilan de cette journée : 

 

• Les Ponts-de-Cé : Le début de la journée a été difficile, avec un démarrage retardé de 

45 minutes. Néanmoins, le reste de la manifestation s’est déroulé sans accroc. 

Les fichiers accessibles via le QR code, permettant de suivre l’organisation de la journée, 

ont été jugés trop complexes à comprendre par les parents présents. La commission 

envisage donc de les simplifier pour les prochaines éditions. 

 

Les jeux IDEASPORT ont rencontré un vif succès, avec de nombreux retours positifs de la 

part des participants et des parents. À l’inverse, les jeux familles n’ont pas suscité le 

même enthousiasme. 

 

Le club de l’AS Ponts-de-Cé s’est montré très satisfait de cette journée. Il est à noter que 

les bénévoles étaient davantage mobilisés le matin que l’après-midi. 

 

• Saumur : Le démarrage a été réussi, avec un léger retard de 10 minutes sur le planning 

initial. La commission souligne la bonne gestion des différents pôles : football, jeux 

IDEASPORT et jeux familles. 
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Là aussi, les jeux IDEASPORT ont remporté un franc succès. Concernant les jeux familles, 

un manque de bénévoles a limité l’animation et la mobilisation du public. Toutefois, les 

jeux en bois ont attiré une participation régulière tout au long de la journée. 

 

Le club de Saumur OFC s’est également dit satisfait de cette journée. 

 

Au total, 25 équipes inscrites n’étaient pas présentes. 

 

Comme indiqué dans le procès-verbal n°5 de la Commission Départementale U7/U9 en 

date du 22 janvier, une pénalité de 30 € est appliquée pour chaque équipe absente sans 

justification valable. 

 

 

3. Calendrier 2025/2026 
 

La commission se projette déjà sur la saison prochaine et anticipe les premières 

échéances : 

 

Les réunions de secteur se dérouleront durant la semaine du 15 au 20 septembre, en 

fonction des secteurs. Les lieux et les dates officielles seront communiqués ultérieurement. 

 

Les journées de rentrée sont fixées au 27 septembre pour les U9 et 4 octobre pour les 

U7. 

 

Concernant la phase 1, la commission souhaite une fin des inscriptions au 13 

septembre, avec une diffusion des calendriers et groupes prévue le 19 septembre, soit 

une semaine avant la reprise des U9. 

 

Pour la phase 2, les inscriptions seront ouvertes jusqu’au 19 octobre, pour une diffusion 

le 31 octobre.  

 

Les réunions de secteur de mi-saison se tiendront durant la semaine du 2 au 6 

février. Les lieux et dates précises par secteur seront communiqués aux clubs en amont. 

 

Le calendrier sera de nouveau travaillé et ajusté lors de la prochaine réunion de la 

commission, fixée au 16 juin. 

 

 

 
Prochaine réunion : 

 
Lundi 16 juin à 19h30 au District 

 

Le Président Le Secrétaire 

M. FOUCHER Philippe Nicolas POIRIER 

 


